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REVUE DES ARMES SPECIALES

Supplement mcnsucl de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 10.

DEFENSE DE LA POSITION DE ST-MAURICE. (4)

Ce serait se faire üne idöe bien fausse du röle que les fortifications

de St-Maurice seraient appelees ä jouer dans la döfense de
celte importante posilion si l'on croyait que, röduites ä elles seules,
et avec le secours d'une faible garnison elles dussent, ä la
maniere des forteresses, rösister ä une attaque enveloppante et obliger

l'ennemi ä passer par les formalitös d'un siöge en regle.
Certes, si ceux qui ont construit ces fortifications avaient eu cela
en vue ils se seraient bien grossierement trompös; car tous les

ouvrages qui defendenl St-Maurice, ä Texception de la redoute
Verosse, quoique bien döfilös des hauteurs en avant, sont vus et
plongös de celles qui sont en arriere. Une forteresse construite
dans une semblable localitö, dominee de si pres et d'une maniere
si fächeuse, serait Ia plus fausse de toutes les conceptions.

* Mais ce n'est pas un poste fermö, comme par exemple le fort
de Bard, c'est encore moins une vöritable forteresse que l'ötat-
major gönöral a eu Ia prötention de construire lorsqu'en 1831, il
fit ölever quelques ouvrages dötachös dans le voisinage immödiat
du pont de St-Maurice. II a voulu assurer la possession de ce pont
ä la division födörale qui aurait ötö chargöe de la döfense de toute
la position qui est plus vaste qu'on ne le croit communöment. II
fallait que cette division püt, au besoin, manoeuvrer offensivement
et se porter ä quelque distance, sans crainte pour ses Communications

avec la rive opposöe; il fallait, qu'en cas de revers, sa
retraite fut protögöe et que le passage du döfilö pul s'opörer sans
dösordre.

C'ötait donc une simple töle de pont que Tingönieur ötait appelö
ä construire, et comme par une circonstance toute particuliere, la
position de St-Maurice fait front des deux cötös et peut s'opposer
ä une armöe ennemie qui remonterait le Rhone aussi bien qu'ä
celle qui le descendrait, on a du prendre sur les deux rives ä peu
pres la möme disposition; notre caractere de neutralitö nous en
faisait une Obligation. II en est rösulte une töte de pont double,
dont chaque moitiö n'esl faite que pour repousser les attaques de
front, et qui n'est liöe avec les ouvrages de la rive opposöe que
par Ies flanquements et les feux de revers qu'elle en peut tirer.

(*) Extrait des Fragments inedits du göneral Dufour.
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